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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 2 000 000
Paysages, eau et biodiversité 2 000 000 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

TOTAUX 2 000 000 2 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de transférer 2 000 0000 d’euros du Programme 205 « Affaires 
maritimes, pêche et aquaculture », Action 4 « Action interministérielle de la mer »vers le 
Programme 113 « Paysages, eau et biodiversité », à l’Action 01 : « sites paysages et publicité ». 

L’action 1 « Sites, paysages et publicité » recouvre les activités de protection, gestion et de 
valorisation des paysages et sites classés, inscrits et grands sites de France. En abondant cette action 
de 2 millions d'euros supplémentaires, cet amendement entend promouvoir une véritable campagne 
publicitaire d'envergure visant à la promotion des sites patrimoniaux, muséaux et architecturaux 
français. 

La France compte environ 45 000 monuments historiques, dont un tiers de monuments classés (il 
s’agit du niveau de protection le plus élevé, accordé à ceux présentant le plus grand intérêt) et deux 
tiers de monuments inscrits. 44% de ce patrimoine, dit protégé, appartient à des personnes privées, 
53% aux communes et le solde à l’État (3%) et aux autres collectivités territoriales. Le patrimoine 
irrigue en profondeur le territoire national et touche toutes les classes sociales.

Néanmoins, divers sondages révèlent une méconnaissance de la richesse patrimoniale par les 
Français, qui se disent désireux d'en apprendre plus sur leurs racines et leur histoire. 

Ainsi, cet amendement entend pallier cette méconnaissance patrimoniale par la mise en place d'une 
véritable campagne de promotion du patrimoine paysager et des sites naturels français. 


